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1. INTRODUCTION 

 

Le secteur nord de Versoix est actuellement en développement. Plusieurs projets sont en 

cours d’instruction ou de construction : les bâtiments situés sur la parcelle « Durr » à l’angle de 

la route de Suisse et du chemin de Pont-Céard, la surélévation d’un immeuble dans le 

quartier de Montfleury, la Coopérative de l’habitat associatif (CODHA) sur la parcelle ex 

« Fourcy », située derrière l’école Ami-Argand ou encore le PLQ de l’Ilet Jean-Querret situé le 

long de la route de Suisse près du chemin du Vieux Port. 

 

Au vu de ces éléments, une évolution démographique de ce secteur est à prévoir alors que 

pratiquement toutes les classes des écoles Ami-Argand et Montfleury sont occupées. 

 

Le Service cantonal de la recherche en éducation (SRED) a été mandaté par le Conseil 

administratif afin de contrôler cette évolution et définir la mesure de l’augmentation des 

élèves dans ce secteur d’ici 2029. Les résultats de cette étude permettront de déterminer 

l’évolution des besoins ces prochaines années et ainsi, si nécessaire, d’anticiper la 

construction ou l’agrandissement d’un demi-groupe scolaire (quatre classes) qui nécessitera 

entre 4 et 6 ans d’étude et de travaux avant d’être mis à disposition du DIP. 

 

La probabilité de devoir fournir des classes supplémentaires dans le secteur semble à priori 

forte. 

 

 

2. PRÉSENTATION DE L’ETUDE 

 

Il est probable que le groupe scolaire de Montfleury 1 ne soit plus suffisant d'ici quelques 

années. 

 

Pour prendre les meilleures décisions possibles quant à l'avenir de cet établissement, une 

étude permettant de déterminer le potentiel d’agrandissement du bâtiment que le site 

pourrait accueillir est nécessaire. Dans l’hypothèse d’une augmentation d’un demi-groupe 

scolaire, le premier volet de cette étude a pour but de contrôler si un agrandissement est 

réalisable et si oui dans quelle proportion.  

 

D’autre part, l'état actuel du bâtiment et son efficience énergétique sont autant de raisons 

de prévoir une rénovation à moyen terme. D’un point de vue typologique et constructif, le 

bâtiment est caractéristique des années 70 ; il est bien intégré dans le quartier avec des 

façades en escalier et des volumes décalés. Ce type d’architecture présente cependant 

une multitude de ponts de froid qui nécessitera l’établissement d’une importante étude 

avant de pouvoir entreprendre la rénovation de son enveloppe. 

 

Dans ce cadre, il est probable que des enjeux au niveau du patrimoine soient aussi à l'ordre 

du jour ; l'Office des Monuments et des Sites devra certainement être consulté pour éviter 

que le projet ne soit ultérieurement bloqué par des oppositions cantonales et/ou locales. Une 

intervention trop lourde sur ce type d’architecture pourrait ne pas être acceptée et le 

caractère du bâtiment devoir être préservé. 

 

Le deuxième volet de cette étude a par conséquent pour but d’investiguer les principes 

techniques réalistes de rénovation de ce type de bâtiment et d’architecture avec des voiles 

en béton traversants et des volumes décalés, imbriqués qui rendent particulièrement 

compliquée ce genre d’intervention. 

 

Dans cette première étape, le recours à des ingénieurs spécialisés n'est pas envisagé, mais il 

est fort probable que l'exercice soulève de nombreuses questions qui devront être élucidées 

dans un deuxième temps. 
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Afin de permettre d’étudier ces deux volets, il est nécessaire préalablement d’effectuer un 

relevé des lieux, de numériser et vectoriser les anciens plans. Par conséquent un troisième 

volet s’avère nécessaire pour effectuer ces travaux de relevés avec l’engagement d’un 

bureau d’architectes et de géomètres. 

 

 

 
 

Page 6 du rapport SRED 2020 – 2023 pour les prévisions localisées pour Versoix 
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3. COÛTS 

 

1) Etude de faisabilité pour déterminer les possibilités     

d’agrandissement, entre 100 et 110 heures à un tarif 

moyen de 125 CHF/h 

 

 

2) Etude sur les principes techniques réalistes pour une 

rénovation, entre 70 et 80 heures à un tarif moyen de 

125 CHF/h 

 

 

3) Relevé et vectorisation des plans, entre 65 et 70 

heures à un tarif moyen de 120 CHF/h 

 

Relevé par un géomètre des niveaux 

 

 

4) Débours / frais de reproduction et administratifs 

 

 

CHF 13’750.-- 

 

 

 

 

CHF  10’000.-- 

 

 

 

CHF 8’400.-- 

 

CHF 4’000.-- 

 

 

CHF 1’000.-- 

  

 

Total HT : 

 

TVA 7,7 % : 

 

Total TTC : 

 

Arrondi à  

 

CHF 37'150.-- 

 

CHF 2860.55 

 

CHF  40'010.55 

 

CHF 40'000,-- 

 

 

 

  

4. PLANIFICATION ET SUITE DU DOSSIER 

 

L’ensemble des volets de cette étude nécessite environ un délai d’un trimestre dès le crédit 

d’étude en force.  

 

Le SRED a annoncé qu’il transmettra les résultats des compléments d’information demandés 

pour l’été 2021. 

 

Ce n’est que lorsque ces informations seront connues qu’un programme pourra commencer 

à être élaboré. 

 

5. CONCLUSION 

 

Compte tenu de ce qui précède, le Conseil administratif de la Commune de Versoix vous 

invite à réserver un accueil positif à cette demande de crédit d’investissement d’un montant 

de CHF 40'000.- TTC en vue d’une étude. 


